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MoVL6,i,e.UJt Lo!JÂ.,6-Ph,i,ùppe. Rioux, 
p !Lé:6 ,i,de..,,i;t pa!L bdé.!LÙ1 , 
CONSEIL REGIONAL VE VEVELOPPEMENT, 
146, St-GeAma,i,n E-6t, 
RIMOUSKI, PQ. 

SUJET: P!Lo j e..t-pilote de dé.vûoppe.me.nt 
polyvale.nt des '1.e.MouJLc.e-6 (JAL) 

Ma VL6 ,i, e.llfl. Rio ux , 

Le. Comi..xé. tu.necteun., à -6a '1.e.nc.on:t!z.e du 1 e.JL novem 
bJr.e. 7 9 7 3, a p'1,,i,,6 C.OVlVlaÂ..Manc.e. du te.xte. 11 '1.e.nofl.muié." du rJr.o j et: en Ü 
tne. e..t a Uabü .ta po-6,i,,t,i,on -6ll,{,vante. c.onc.e.JLnctnt ce doM,i,e..'L 

"Ap'1.è6 avo.o: Uud,i,é. le. p'1.oje.t J.A. L., .te Cc,,iLté 
V,{,'1,e.c.te.WL v.it d' a v,U qu ',i,l de.vfl.Q,i,,t -6 e. pouM tu.vn». dfüV.. te.-5 cctdtc.s , 
trn que. dé.6,i..M-6 u-arJr.èh: 

a) Le. C. R. V. auM la '1.e-6poVL6abil,i,té. de. .tel :r..tablc. (\_ 
de tfl.avail" jMqu' a ce que. -60,i,t lé.ga.le.inent c.on,s - 
t,i,,tué. l' o'1.gaM-6me. avec. pe.Monncll,i,té. jUfl.,{,cÜqlte 
devant le '1.emplac.e.'1.. 

Le C. R. V. a;Mume.JLa en. -6Wtcto.U touxes Jr.e.-6po1Ma 
b,i,l,i,té,6 daM le.-6 -6 e.c;te.uM de. l' aVl,,{,111Ct,ÜO n , de la 
c.o VL6 ulta.tio n. et de l ' adm,i,M-6 tfl.a.tio n. 

b) Le. m,i,M-6tè'1.e. de. l'Ag'1,,i,c.uUWr.e. du Qué.be.c. (M.A.Q. J 
-6e.Jr.a c.hMgé. de la m~e.-d'oe.uvfl.e. du pJr.o_ie.-t, 
tout e.n jouant le. Jr.ôle. d'age.nt-c.oVL6w. 

Le Com,i,té. V,i,Jr.ec;te.Wt Jr.e.,üen.,t qu',û 6'Œ9Lt d'wi 1.vu1- 
je.t-pilote., donc. qiu. n.e. do.d: pa.6 dëbosuie». le. c.011,texte. ac.tltc..C. de son 
tu.n». d' appüc.a.tion." 

( E xtJLa,i,t du c.ompte. '1.e.n.du du Co m,l,té. V,{,'1,e.c.te.Wt, 1 e.Jr. nov c.n;b.'1.c. 1 9 7 3 . ) 
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Ce;t;te pfU,6e de po.o,i;t.,i,0Y1. ,tmpüque, doY1.c. que le 
C. R. V. Cl6.6wne.JLa à mê.me .60Yl. budget, poWt la phCl6 e de démcuu1..cLgc_ du 
p!tojet eYI. quv.i:U_DYI. ,t.e. du 1VL octob!te 7973 au 31 m~ 1974, le6 
6 Jta,t.o ,tYl.h é1teY1.-ts à l ' aMma.;l.Lo YI. , à la cc Yl..6 ul:taü o YI. ei: à l ' admùiL6 - 
:tJr.a.;t.Lo YI. dudL:t pM j et: ( vo.oi. do c.umeYl.-:t u- j O,tYl.-:t) . 

· Le Coml:té V!i.1tectewi es : d' av.i» que le_ C. R. V. 
dev'1..a.);t {Yl.ÜWte .6a paJt.üupa.;t.Lcm à ce p!tojet daYl..6 le p!togM.mme de 
:tJr.avail qu'il eY1.teY1.d 1.>oumet:tJr.e à l'O.V.E.Q. Jtè.la.;t.Lve.meYl.-:t à Mvi 
budget. 

No U.6 es pé!toYl..6 que vous eYl.-:t!tep11.eY1.d!tez dcui,5 le6 
me{UeuJLô d~ ces pM c.édUJtv.i auard: :tJr.ad au n{Y1.aY1.c.emen:t de la 
paJt.üe de c.è. p!tojet'qtl,{; VOU.6 C.PYl.C.e.JLYl.e et Yl.OU.6 VOU.6 p!t,tOn.16 d'cLC. 
c.epteJt, moY!..6,le.Wt R,loux, n0.6 1.>ai.utaüoYl..6 lv.i me.,llle.UJte6. 

RV/gl 
-- pp/..:.... ~~· 

ROBIN D'ANJOU, 
DELEGUE REGIONAL AU PLAN. 

p,lèc.e j o cvd:e.. 
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PROJET-PILOTE DE DEVELOPPEMENT POLYVALENT DES RESSOURCES 

1,- LES FAITS 

Canton Auclair: St-Emile d'Auclair 
St-Godard Lejeune 
St-Juste du lac 
Lots renversés 

J.A.L.: St-Juste - Auclair - Lejeune 

Reformulation du projet à la suite 
des rencontres entre les représen 
tants de la population, du C.R.D. 
et du Gouvernerœnt. 

septembre - octobre 1973 

1.1 Remise en question de la structure opérationnelle du projet: 
nécessité d'un encadrement précis pour chacun des interve 
nants (automne 1972). 

1.1.1 

1.1. 2 

Le projet de développement des ressources du Cant.on 
Auclair tel que formulé par ses initiateurs, tant 
du Gouvernement que du Canité intermunicipal .J.A.L,, 
a été rerni_s en question par les instances décision 
nelles de l'Entente. Les représentants de l'O.D.E.Q., 
de l'O.P.D.Q. et du Conseil du Trésor ont "contesté" 
la structure opérationnelle du projet, à savoir: 

le M.A.Q. peut-il être maître-d'oeuvre d'un projet 
de développement des ressources agr:icoles et fores 
tières du Canton Auclair? 

le projet tel que formulé, donne-t-il trop de lati 
tude à la F.S.A.A., l'agent-conseil de l'exécutant 
du M.A.Q. sur le terrain? Il y aurait alors lieu 
de délimiter avec précision le ,travail de la 
F.S.A.A. 

ce projet de développement ne devrait-il pas être 
coordonné par un organisme juridiquernent consti tüé 
ou un .Jrganisme gouvernemental ou par-a-gouvernenen 
tal dit "horizontal" (O.D.E.Q. - C.R.D.)? 

Le Comité Directeur demande alors (le 22 novembre 1972) 
de "repenser et reformuler" le projet. 

1.2 la C.A.R.E.Q. de janvier 1973 et le réaménagement de l'Entente. 

1.2.l A la C.A.R.E.Q. de janvier dernier, le projet 01-005 
(projet-pilote de développement polyvalent des D2ss0Lu 
ces) est établi à $152. 3. Par la sui te, i.e. aux cour's 
des démarches s'inscrivant dans le cadre du réaménage 
ment budgétaire de l'Entente, le projet est enlevé du 
progranme "réaménagerœnt foncier", d'où l'impossibilité 
de financer les actions de développeI!)2nt du Canton Au 
clair à rœme les fonds de l'Entente. 
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Cependant, le F.S.A.A. est déjà sur le terrain depuis 
quelques mqis et travaille à la recherche d'une formu 
le de gestion des ressources appropriée au J.A.L. 

1.3 Point de vue de l'O.P.D.Q. et du Conseil du Trésor (mars 1973) 

1.3.1 Etant donné que la F.S.A.A. a déjà entrepris son tra 
vail de recherche relativement à ce projet, l'O.P;D.Q. 
"accepte de reconmmder au Groupe ministériel de pla 
nification e-q :de développement du Québec de même qu'au 
Conseil du Trésor, la demande d'autorisation du M.A.Q. 
de verser à la F.S.A.A., une subvention lui permettant 
de réaliser un projet-pilote de développement polt,va 
lent des ressources dans la sous-région du 'I'êmi.scouat.a'". 
Toutefois, l'O.P.D.Q. ne s'impliquera aucunement dans 
les actions (trutures) de développement analogue àf cel 
le entreprise par le M.A.Q. - F.S.A.A., dans le cadre 
de l'Entente. 

Quelques jours plus tard, le Conseil du Trésor déclare 
qu'il n'approuve pas le financement du projet parce 
que "l'O.P.D.Q. n'a pas semblé juger le projet cormœ 
une priorité irrmédiate". Le Conseil du Trésor accep 
tera néanmoins de reconsidérer le projet à la condi 
tion que le M.A.Q. le juge assez important pour s'y 
impliquer ,à même ses budgets réguliers . 

1.4 Les frais encourus par la F.S.A.A. 

1. 3.2 

1. 4.1 Le Comité de Liaison est saisi de la question des frais 
encourus par la F.S.A.A. dans ce projet à sa rencontre 
du 23 août dernier. Il accepte de considérer les mcxS.a 
lités administratives selon lesquelles il pourrait être 
possible que le M.A.Q. rembourse à la F.S.A.A. lesdits 
frais. 

1.5 La population manifeste son mécontentement 

. 1.5.1 

1.5,2 

Suite au travail d'animat:Lon de la population et à l'ar 
rêt des travaux de la F.S.A.A. sur le terrain, les gens 
du J.A.L. derœpdent des explications sur le "blocage" 
du projet. ' 

Après deux re~contres publiques (19 septembre et ler 
octobre) et une réunion de la "table de travail" accer-· 
tée à l'assemblée du 1er octobre, il est convenu, tar,t 
du côté gouve:qnemental et population (C.R.D. et J.A.L.), 
que le proje~ doit se poursuivre à la satisfaction des 
parties concernées. (D:>curnent 1) 

1.6.1 

1. 6 La "table de travail": composition et mandat 

Composition: 'La "table de travail" s'est réunie le 2 
octobre 1973 à St-Emile d'Auclair (14.0üheures) et a 
mis en présence les org:mis:rœs et ministères suivants: 

O.D.E.Q. 2 
M.A.Q. 1 
M.T.F. : 2 
M.A.M. 1 
Voirie 1 
M.E.E.R. 1 
C.R.D. : 1 
J.A.L. 10 
F.S.A.A. 2 
OD-II 1 
U.P.A. 1 

23 
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M:mdat: 1.6.2.1 cerner le problème des difficultés de 
parcours du projet de développement 
polyvalent des ressources du Canton 
Auclair; 

1.6.2.2 reformuler le projet en le situant 
dans un contexte acceptable par tou 
tes les parties impliquées; 

1.6.2.3 préciser le rôle de chacun des inter 
venants. 

1. 7 La. "table de travail": rrû.se au point des intervenants 

1. 7.1 

1. 7.3 

2. - RZCOT/ii'JIANDATIONS 

Une prerrû.ère étape a permis de replacer le projet dans 
le dédale des structures adrrû.nistratives et a arrené les 
différents intervenants à situer leur participaticn 
dans la poursu:Lte de l'action déjà entreprise par la po 
pulation. 

Les participants ont, dans une deuxième étape, convenG. 
d'un groupe1de travail plus restreint composé à'un re 
présentant de l'O.D.E.Q., du M.A.Q., du M.T.F., àu 
C.R.D., de l'animateur du projet et de quatre repré 
sentants du Comité interrnunicipal J.A.L., groupe de tra 
vail qui devait, dans la soirée à Auclair, préciser les 
besoins :immédiats et les implications financières essen 
tielles à la réalisation de l'action telle que reformu 
lée. 

La "table de t:riavail" s'est également ralliée à l'idée 
que le principe d'une table interministérielle de con 
certation telle que spécifiée dans l'Avis du C.R.D. 
(docurœnt 2) ne change pas les objectifs du projet; 
seules certaines modali t.ês de fonctionnement et cer 
tains rôles sont modifiés dans la poursui te globale 
du projet, ce qui influent sur les besoins financiers. 

La. "table de travail" recomnande au Comité Directeur de l'Entente Canacla 
Québec que: 

2.1 'I.e Comité Intermunicipal J.A.L. conserve le mandat que lui a con~ 
féré la population aussi longtemps que ne soit légalement consti 
tué l'organisme avec personnalité juridique devant le remplacer. 

2.2 Son rôle (celui de la "table de travail") au niveau de l'analyse 
du déroulement corrplet du projet, de son évaluation et des re 
commandations à formuler aux instances de coordination et de dé 
cision, soit temporaire: 

2,3 A une prochaine réunionl un représentant de l'O.D.E.Q., ciu !>'1.A.Q., 
du M.T.F., du C.R.D. et quatre (4) du J.A.L. (i.e. un par parois 
se) soit dûrrent rœ.ndaté pour participer à la table de travail. 
L'animateur fera également partie de ladite table de travail. 

2.4 Le travail d'animation relatif à ce projet sera pr-ovâ.scd.renent 
sous la responsabilité du C.R.D. et se continuera tel que préci 
sé dans le projet initial, soit: 

2.4.1 faire circuler;l'informa.tion au niveau de la popu 
lation. (1) 
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2.4.2 

2.4.3 

favoriser la participation des g;ens. 
' 

conseiller la population dans sa démarche. 

(1) La population comprend des individus, des groupe 
ments bona fide, des groupement.s Léga.lerœnt cons 
titués. 

2.5 Le M.A.Q. sera appelé à assurer le plutôt possible, sur le t2r 
rain, un encadrement technique agricole rela,tiverœnt à cet.te ex- 
périence. i 

2.6 Le M.A.Q. sera responsable du choix d'un agent-conseil pour· la 
recherche d'une formule de gestion de développement de lares- 
source agricole et l'intégration de cette formule aux stY~ctu- 1 res des autres secteurs' du développerœnt du canton Auclair. . "' 

1© 2.7 
i 

Cet agent-conseil pourra émettre un avis relativement à l'as- 
pect juridique dans la recherche de ladite formule de gestion 
agricole. 1 

2. 8 L'échéance pour la mise' en place de 1 'organisme Lêga.l., en ac- 'l 
cord avec la population et en consultation avec la "table de 
travail" serait le 31 nars 1974, 

2.9 Les démarches relatives au financerœnt du projet du 1er octobre 
1973 au 31 mars 1974, soient entreprises dans les rœilleurs dé 
lais. 

2.10 ' La table interministérielle de concertation élabore, à la lwniè- 
re des résultats obtenus d'ici le 31 mars 1974 et suivant les 
recorrm:'3I1dations du M.A.Q., une prograrrrnation relativement à ce 
projet. 

3,- BUDJET: du 1er octobre 1973 au 31 mars 1974 

Sous la responsabilité du. C.R.D.: 

Animateur (l): - salai~es et bénéfices 
marginaux 

- frais' de voyage 
- administration et con- 

sultation 

$7,600.00 

2,000.00 
5,000.00 $14,600.00 

! 

Sous la responsabilité du M . .A'.Q.: 
( 2) 1 , 

Agent-conseil: - salaires et bénéfices 
marginaux 

- frais de voyage 

$7,600.00 

2,000.00 

(1) L'anirrateur travaillera prioritairement à l'incorporation de 
11 organisrœ qui sera éve'ntuellernent responsable de la coordi 
nation des travaux relatifs au développerœnt des ressources 
du Canton Auclair. 

(2) L'agent-conseil poursuivra l'évaluation du potentiel agr1icole 
du Canton Auclair et coordonnera les activités afférentes à la 
recherche d'une for:nule de gestion de la ressourçe agricole et 
l'intégration de c~tte formule aux autres secteurs de dévelop 
pement du Canton Auclair. 
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4.- STRUCTIJRE D'EXEClJI1ION: 

4.1 

secteur d'inter 
vention 

aide ou encadre 
rrent technique 

DEVELOPPEMENT DES RESSOURCES DU CANTON AUCLAIR 
PAR.UN ORGANISME JURIDIQUEMENT CONSTI1lŒ. 

bgr>iculture ( 

1 

I organisiœ à personnalité juridique 

1· forêt 

M.A.Q. M.T.F. M.T.C.P./Haut M.A.Cult. 
Groupement Corrmissariat 
forestier 

etc. M.T.M.O. 
M.E.Q. 

4.2 Pourquoi le 31 mars 1974? 

La recorrma.ndation de la "table de travail" à l'effet que le 31 
mars 1974 soit la date limite poUX' la mise en place de l'orga 
nisme à personnalité juridique vaut également pour le travail 
de l'agent-conseil du M.A.Q. dans sa recherche d'une fornru.le de 
gestion de la ressourceiagr'icole et l'intégration de cette for 
nru.le aux autres secteurs de développerœnt du Canton Auclair. 
Cette date corTespond à la remise du rapport du F.R.U.L. sur la 
mise en application d'une formule de gestion de la ressource fo 
restière et corTespond égalerœnt à la fin de l'année fiscale. 
Ainsi, à partir du :er avril 1974, le développerœnt des ressour 
ces agricoles et forestières de l'arrière-pays devrait se pour 
suivre selon les formules de gestion mises de l'ava.~t par le 
F.R.U.L. et l'agent-conseil du M.A.Q. 
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